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Ce début d’août marque une nouvelle vague de chaleur, la troisième déjà avec des températures 

qui avoisinent les 40°.  

Dans ces circonstances, qui ne sont pas nouvelles mais qui deviennent plus sévères chaque année, il faut 

penser aux plus fragiles et en particulier aux aînés isolés et peu ou pas mobiles. Nous prenons 

contact avec eux, afin de nous assurer qu ’ils ne sont pas en difficulté, nous les incitons à s’hydrater et 

nous leur proposons de les accompagner à la salle des fêtes, climatisée, afin de vivre un moment de répit. 

Lorsque nos appels n’aboutissent pas, nous nous déplaçons à leur domicile. 

Les fortes chaleurs, cette année, sont associées à une sécheresse telle que la plupart des bassins-versants 

de France sont en alerte, voire en alerte renforcée. Nous sommes, sur le bassin versant de la Théols, 

en alerte renforcée avec des restrictions fortes d’usage de l’eau. L’enjeu de ces restrictions est majeur, 

puisqu’il s’agit de garantir l’alimentation humaine en eau potable pour les semaines et mois à venir. Les 

médias se font l’écho de situations où les Maires de communes sinistrées ont dû « couper » la distribution au 

robinet. Rien ne garantit aujourd’hui, le retour à des conditions climatiques normales à court terme. Il 

convient donc d’être extrêmement attentif à l’usage que l’on fait de l’eau potable et de respecter 

scrupuleusement les restrictions qui nous sont imposées, aussi fortes soient-elles.  

 

Nous avons aussi des motifs de satisfaction et je veux saluer l’arrivée à Reuilly de Grégory 

D’HAUTCOURT, kinésithérapeute, installé rue de la République, dont le cabinet est ouvert depuis le 

1er août. Cette discipline, absente de Reuilly depuis de nombreuses années, correspond à un réel besoin et 

je me réjouis avec vous de cette installation. Je lui souhaite bienvenue et plein succès dans son entreprise à 

Reuilly. 

Mot du Maire 

Août 2022   

 n° 225 

Bien à vous, Yves Guesnard 

Chères Reuilloises, chers Reuillois, 

Grégory D’HAUTCOURT, kinésithérapeute, accueille ses premiers patients au 23 rue de la 

République depuis le 1er aout. Il est possible de le contacter au 07 69 48 28 97. 

Un kinésithérapeute s’installe à Reuilly  

Le feu d’artifice du 14 juillet n’a pas pu être tiré en raison de la contamination à la Covid-19 de 

l’artificier. Celui-ci est donc repoussé au samedi 24 septembre à 22h. 

Feu d’artifice 

Les activités pour les seniors reprennent dès le jeudi 1er septembre de 

14h30 à 16h pour les activités culturelles à la médiathèque et le jeudi 8 

septembre de 10h à 11h30 pour les activités sportives à la Halle Jean-

Pierre BERLOT.  

Elles seront assurées par Enzo BENARD qui reprend l’intégralité des missions de 

Marceau BRUNET, parti en avril pour le milieu associatif.  

Enfant de la commune qui a fréquenté le centre de loisirs il y a plus de 10 ans, Enzo 

regagne l’équipe d’animation pour assurer les activités auprès des petits mais aussi des 

grands avec notamment les activités du Pass Seniors. Nous lui souhaitons la bienvenue. 

Les activités seniors reprennent 

Enzo BENARD 



Calendrier  
La rentrée scolaire 
se déroulera le jeudi 
1er septembre. 
 
Rythme scolaire 
Pour rappel, à partir de cette 
année, le rythme scolaire est 
fixé à 4 jours par semaine : 
lundi, mardi, jeudi et vendredi. 
Il n’y a plus d’école le 

mercredi matin et plus de TAP les mardis et vendredis. 
 
Centre de loisirs du mercredi 
À partir de la rentrée, le centre de loisirs accueille des enfants, sur inscription, tous les mercredis. 
L’inscription se fait sur le portail-famille avant le dimanche soir 23h59 pour le mercredi suivant, à la journée 
ou à la demie journée avec ou sans repas. 
Il est ouvert le matin de 7h00 à 12h00 (l’accueil des enfants se fait entre 7h00 et 9h30) et l’après-midi de 
13h30 à 18h15 (accueil des enfants de 13h30 à 14h00). Le soir, les enfants peuvent partir de 16h00 et 
jusqu’à 18h15. Retrouvez toutes les informations, courant août dans un mail d’information. 
 
Cantine scolaire 
Les inscriptions à la cantine scolaire seront réalisables courant août sur le portail-famille. Vous 

recevrez un mail d’information vous indiquant la marche à suivre. 

La distribution de l’aide alimentaire 

reprend le mercredi 7 septembre au 

rythme d’une fois toutes les deux 

semaines. Elle se situe rue Volaire, à l’Espace 

Paule COUTY. 

Aide alimentaire 

Le cabinet de téléconsultation est ouvert du lundi au vendredi de 17h à 19h. 

Pour prendre rendez-vous, Il suffit d’appeler la mairie au 02 54 03 49 00 aux horaires 

d’ouverture de celle-ci. 

Depuis le 7 juillet, le cabinet se situe à la Maison du Square, 5 rue Rabelais, à coté de la Maison de Reuilly. 

Munissez-vous de votre carte vitale et de votre téléphone portable. En effet, celui-ci sera nécessaire pour la 

création de votre compte personnel sur la borne. La prise en charge à 100% de la téléconsultation est 

maintenue jusqu’au 30 septembre. 

Cabinet de téléconsultation 

L’Ambroisie et la Berce du Caucase sont deux espèces de plantes exotiques 

et envahissantes. Il est demandé à la population une vigilance particulière sur 

notre territoire. L’ambroisie crée de fortes réactions allergiques lors de sa 

pollinisation et la Berce crée de grosses éruptions cutanées après contact avec la 

peau. N’hésitez pas à consulter le dossier complet sur notre site Internet 

et à signaler leur 

présence à Reuilly. 

Les déjections canines sont 

interdites sur les voies publiques, 

les trottoirs, les espaces verts, les 

espaces des jeux pour enfants et ce par 

mesure d'hygiène publique. Le propriétaire d’un 

chien est tenu de procéder immédiatement par tout 

moyen approprié au ramassage des déjections de 

celui-ci sur domaine communal. À cet effet, 

beaucoup de totems à sacs de déjections sont à 

disposition depuis ces dernières années dans 

les principaux lieux de passage pour encourager le 

civisme des propriétaires de chiens. En cas de non-

respect de l'interdiction, l'infraction est passible 

d'une contravention de 1ère classe.  

(Article R632-1 du Code Pénal) 

Déjections canines 

Rentrée scolaire et périscolaire 

Test de circulation 

Le test de circulation réalisé en juin 
par la rue de la République d’un semi-
remorque a été concluant. Cela 
permettra de créer un itinéraire de secours en cas 

de besoin. 

 Dernier jour d'école Jour de reprise 

Rentrée  jeudi 1
er

 septembre 

Vacances de la Toussaint vendredi 21 octobre lundi 7 novembre 

Vacances de Noël vendredi 16 décembre mardi 3 janvier 2023 

Vacances d'hiver vendredi 10 février 2023 lundi 27 février 2023 

Vacances de printemps vendredi 14 avril 2023 mardi 2 mai 2023 

Pont de l'Ascension mardi 16 mai 2023 lundi 22 mai 2023 

Vacances d'été vendredi 7 juillet 2023 date non fixée à ce jour 

Ambroisie et Berce du Caucase : envahissantes et dangereuses 

Berce du Caucase  Ambroisie 



Inauguration Espace Paule Couty ► 
L’Espace Paule Couty, où est distribuée 

l’aide alimentaire, a été inauguré le 8 juillet, en 

présence de Sabrina LADOIRE, sous-préfète d’Issoudun 

La Châtre, Nadine BELLUROT, sénatrice de l’Indre, 

Marie-Dominique PATUREAU DE MIRAND, présidente 
de la Banque alimentaire de l’Indre, Yves GUESNARD, 

Maire de Reuilly et de la famille COUTY. 
 

Stationnements chemin du Cluzeau 
Les places de stationnement, chemin du Cluzeau, 
peuvent maintenant être utilisées. Notamment lors 

des matchs au Stade d’honneur 

 

Halle des sports Jean-Pierre Berlot 

Yves GUESNARD, Maire de Reuilly, a reçu André LAIGNEL, Président de la Communauté de Communes 

du Pays d’Issoudun, accompagné de Sophie MAISONNETTE, Directrice adjointe et de Sarah PERONNET, 

chargée de communication, à la Halle des sports le 21 juillet dernier. 
Cette visite, à laquelle participait également la représentante du Cabinet d’Architecte LE NAHENEC, a permis de 

constater à la fois l’avancement du projet de rénovation énergétique et la qualité de l’exécution. 

 À ce stade, la salle multisports qui abrite le boulodrome notamment, est pratiquement terminée : isolation 

périphérique avec un bardage neuf, isolation de plafond avec puits de lumière naturelle, luminaires LED à 

intensité variable, gaine de chauffage et mélangeurs d’air conditionné. 

 Deux vastes ouvertures donnent accès à une nouvelle salle multi-activités (ancien local du Comité des 

fêtes), destinée aux scolaires notamment, mais aussi aux activités sportives douces et aux manifestations 
communales. L’école de musique y trouvera également sa place. Cette salle sera achevée en fin d’année. 

 La salle multisports qui accueille aujourd’hui le judo et le tennis de table est en cours de rénovation, 

l’achèvement est prévu fin août.  

 La modernisation se terminera en toute fin d’année avec le traitement du hall d’entrée. 

Ce projet, dont le Maire a voulu la réalisation dès 2021, 

tellement important pour les activités communales, 
associatives et festives, a été conduit avec la 

volonté d’interrompre le moins possible l’activité des 

associations (il convient de saluer les entreprises qui ont 

organisé leurs interventions dans ce but) et d’héberger, au 
terme de la rénovation, toutes les associations de la ville, 

sans exception. 

C’est ainsi que le Maire et les Services ont été présents sur ce 

dossier, dans tous ces aspects, qu’ils soient de nature 
technique ou budgétaire, avec les équipes de la Communauté 

de Commune et le Cabinet d’Architecte. Il faut se réjouir de ce 

travail en commun sur ce projet qui se révèle déjà être une 

réussite.  

Reuilly se transforme 

Déclaration de location d’un bien meublé 

Il est obligatoire pour les particuliers qui souhaitent mettre en 

location un meublé de tourisme (y compris airbnb), de réaliser 

une déclaration en mairie à l’aide du cerfa n°14004 ou en ligne sur 

service-public.fr. La non-déclaration peut entraîner une amende de 450 €. 

Reprise de la Gymnastique Reuilloise 

L’association de Gymnastique Reuilloise fait sa rentrée 2022-2022 le 5 septembre. 

Retrouvez les moniteurs diplômés d’Objectif Sport Évasion d’Issoudun pour des cours mixtes le 

lundi de 19h45 à 20h45, le mardi et le jeudi de 9h00 à 10h00 au dojo de la Halle des sports. 

La cotisation annuelle est fixée à 90€ pour 1 cours par semaine, 180€ pour 2 cours et 270€ pour 3 cours.  

Des doutes ? Présentez-vous au cours choisi et participez aux 2 premières séances, une participation de 

4,50€ vous sera demandée si elles ne sont pas suivies d’une inscription. 

Visite de la Halle des sports Jean-Pierre BERLOT 

Inauguration de l’Espace Paule COUTY 



Prochaines manifestations 

Chères Reuilloises, chers Reuillois, 
 

Voici venue la trêve estivale propice à la détente et au repos bien mérités après cette année encore 
bien singulière. 

Cet été, les inquiétudes concernant l'épidémie demeurent et nous devons poursuivre collectivement nos 
efforts de vigilance. Alors surtout prenez soin de vous.  

La rentrée se profile, elle sera pour nous l'occasion de réaffirmer nos idées auprès de l'équipe majoritaire 
pour faire avancer les projets nécessaires à notre commune. 

Les sujets de la santé et du bien vivre à Reuilly resteront nos priorités. D'ici là, nous vous souhaitons une 
belle fin d'été. 

Contact : avanconsensemblepourreuilly@gmail.com,      ou 07.81.09.70.86  

Marine Cousset, José Carvalho, David Grolleau, Sandrine Pain 

La parole à l’opposition 

 9 juil. → 7 sep. : Exposition de Jean-

Claude PASTY à la Maison de Reuilly, 

 16 juil. → 31 août : Exposition de Denis 

COUTY à la Médiathèque, 

 12 août : Rencontre et verre de l’amitié avec 

l’artiste Jean-Claude PASTY à la Maison de Reuilly, 

 27 août : Portes ouvertes de l’Union Sportive de 

Reuilly au Stade d’Honneur, 

 2 sept. : Commémoration de Malassis co-

organisée par les Municipalités de Chéry et Reuilly 

et l’UNC-AFN à la stèle Malassis-La Fontaine. 

 ▲ Informations au 06 24 88 33 01 ou au 06 45 96 48 85 

Sport à la Plaine de jeux 

Les séances de fitness, gratuites et ouvertes à 
tous, reprennent à compter du 21 août pour les 
4 dernières dates. Rendez-vous les dimanches 
21 et 28 août, 4 et 11 septembre de 10h à 12h, avec notre 

coach sportif à la Plaine de jeux du Cluzeau. 

Tous les mardis, jeudis et vendredis après-

midi, cet été, venez vous amuser à plusieurs, 

avec des jeux de société à la médiathèque.  

Jeux de société à la médiathèque 


